
Alger le 30/11/2025 

 

CONSULTATION 001/25/NAVIDRONES/2025                                                                

Avis de Consultation :Pour la Désignation d’un Commissaire aux ComptesEPE CERIST NAVIDRONES 
SPA (filiale du C.E.R.I.S.T) 

L’Entreprise Publique Économique CERIST NAVIDRONES SPA informe l’ensemble des cabinets d’audit 
agréés par la CNRC et inscrits au tableau de l’Ordre National des Experts Comptables, des Comptables 
Agréés et des Commissaires aux Comptes (ONEC) qu’elle lance une consultation en vue de la désignation 
d’un Commissaire aux Comptes. 

Objet de la consultation : 

La présente consultation a pour objet la sélection d’un Commissaire aux Comptes chargé d’assurer les 
missions légales de contrôle et de certification des comptes sociaux de l’entreprise, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Période de la mission : 

La mission couvre un mandat légal de trois (03) exercices, à compter de l’exercice en cours suivant la 
désignation. 

Conditions de participation : 

Les cabinets intéressés doivent fournir un dossier complet comprenant : 

- Une lettre de soumission, 

- Le registre d’agrément en cours de validité, 

- L’inscription au tableau national, 

- La liste des références professionnelles, 

- La proposition financière, 

- Toute autre pièce jugée utile. 

Dépôt des offres : 

Les offres doivent être déposées sous pli fermé, portant clairement la mention : 

« Consultation pour la désignation d’un Commissaire aux Comptes – EPE CERIST NAVIDRONES SPA – À 
n’ouvrir que par la Commission ». 

Les offres doivent être déposées au siège de l’entreprise à l’adresse suivante  

EPE CERIST NAVIDRONES SPA, 7 Rue des Frères Aïssou, Ben Aknoun, Alger – Algérie. 

Ouverture des plis : L’ouverture des plis aura lieu en séance publique par la Commission désignée à cet 
effet, le 7 décembre 2025 à 13h00. 

EPE CERIST NAVIDRONES SPA se réserve le droit : 

- De ne pas donner suite à cette consultation, 

- De relancer la procédure,sans que les soumissionnaires puissent prétendre à une 
quelconqueindemnisation. 

 


